
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRÊTÉ.
BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DKS

MONUMENTS HISTORIQUES.

,

LE MINISTRE DE LINDTRUOTION PUBLIQUE ET DEO Bn.iui"AivTa,

Vu la loi du 3l décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, dernier paragraphe ;

Vu le décret du 18 mars 1924. portant règlement d'adoûntistration
publique pour l'exécution de ladite loi et spécialement les articles 12
et 3i,

JLa £oDïmission des monuments histori<pies entendue ;

ARRÊTE:

ARTICLE PREMIEiï.

4glA.g,e....At PAXlf*P.4X4I .̂.. Ltironde) .

AÏS _

_ ..„ e.JLt..._~

inscrit .e sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du déparleni#ti*, pour les

^ archives delà préfecture, au maire de la communeX _

«•

À

crui seront responsables, chacun en ce qui le coucwiije, de son exécution.

i», I* E-OCTI99S .„•_. . . . .


